PAGE  
2

Montréal, le 23 janvier 2006
Par courriel et par télécopieur

Destinataires :
Mme Lise Lavergne et M. Gilbert Blais

Objet :


Dossier R-3535-2004

Demande d’Hydro‑Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) de modifier certaines conditions de service et les frais afférents

Madame, Monsieur,

La présente fait suite à votre lettre du 12 janvier 2006 par laquelle vous informez la Régie de l’énergie de votre autorisation donnée à Monsieur Hugo Beaulieu pour qu’il vous représente dans le dossier mentionné en titre.

La Régie vous informe que Monsieur Beaulieu ne représente pas des tiers, conformément à la décision D-2005-172 qu’elle a rendue le 28 septembre 2005. En effet, cette décision précise que :

« La Régie ne reconnaît comme intervenant que M. Hugo Beaulieu. Les procurations, lettres de support et autres documents soumis au soutien de sa demande ne font pas de leurs auteurs des groupes de personnes réunis au sens du 3e alinéa de l’article 36 de la Loi sur la Régie de l'énergie. De tels documents ne constituent pas des demandes d’intervention. Ils ne peuvent, au mieux, qu’illustrer que la situation à laquelle M. Beaulieu s’adresse est vécue par d’autres abonnés, ce dont la Régie a déjà tenu compte par sa décision D‑2004‑127. »

Il vous est possible de consulter cette décision, ainsi que toutes les décisions et documents se rapportant à ce dossier sur le site Internet de la Régie, à l’adresse suivante : www.regie-energie.qc.ca. Ces documents peuvent aussi être consultés au centre de documentation de la Régie, dont l’adresse apparaît ci-dessous. 

Souhaitant ces informations utiles, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/

c.c. :
Hugo Beaulieu


Tous les participants
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